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OBJET :	Examen de la plainte INV-25-117
[bookmark: RefNum][bookmark: wardleft]RECOMMANDATIONS DU RAPPORT :
Que le Comité des plaintes de la Commission de service de police d’Ottawa :
1. Examine la plainte no INV-25-117 concernant des politiques et des procédures, qui a été déposée conformément au paragraphe 107(7) de la Loi de 2019 sur la sécurité communautaire et les services policiers.
2. Constate que la Politique sur l’accessibilité CR/GA-14 de la Commission, lue de concert avec la Politique sur l’accessibilité du Service de police d’Ottawa (SPO), fournit une orientation adéquate au sujet des éléments dont il est question dans la présente plainte, y compris l’obligation de maintenir les installations accessibles en bon état de fonctionnement, l’obligation d’informer le public des interruptions de service qui touchent les personnes handicapées et les obligations connexes relatives à la formation à l’intention du personnel du SPO.
3. Transmette ce rapport à l’Unité de l’équité, la diversité et l’inclusion du Service de police d’Ottawa, en tant qu’étude de cas qui documente un obstacle concret à l’accessibilité rencontré dans une installation publique du SPO, aux fins d’examen dans le cadre de la finalisation du Plan pluriannuel d’accessibilité 2026-2030.
4. Autorise le directeur exécutif à transmettre les conclusions du Comité à l’inspecteur général, au solliciteur général et au plaignant.
5. Autorise le directeur exécutif à publier ce rapport (sans documents à l’appui) sur le site Web de la Commission afin d’informer le public de ses conclusions et des mesures recommandées en réponse à cette plainte.
CONTEXTE
Les plaintes concernant des politiques et des procédures sont transmises par l’inspecteur général des services policiers à la Commission de service de police d’Ottawa en vertu du paragraphe 107(6) de la Loi de 2019 sur la sécurité communautaire et les services policiers (LSCSP). Aux termes du paragraphe 107(1) de cette loi, il incombe à l’inspecteur général de recevoir et de traiter les plaintes qui visent des services policiers, y compris celles concernant des politiques, des règlements, des règles ou des procédures d’une commission de service de police ou des procédures établies par un chef de police. Lorsque l’inspecteur général juge qu’il convient de traiter une telle plainte au niveau de la gouvernance, le paragraphe 107(6) l’oblige à transmettre la plainte à la commission de service de police concernée et à informer le plaignant de sa décision.
Conformément au paragraphe 107(7) de la LSCSP, la Commission est tenue, dès la réception de la plainte, de l’examiner en ce qu’elle se rapporte aux politiques de la Commission et aux procédures du chef de police. Elle doit ensuite faire rapport à l’inspecteur général et au solliciteur général des mesures prises. L’inspecteur général prescrit généralement un délai de 90 jours pour mener à bien cet examen.
La politique sur les plaintes concernant des politiques et des procédures (CR-32) de la Commission établit le cadre de gestion de ces examens. Selon les termes de cette politique, le directeur exécutif est tenu, dès la réception de la plainte, d’en aviser le chef de police, de rassembler les procédures pertinentes du chef de police et les renseignements contextuels pertinents, d’examiner les politiques applicables de la Commission et de rédiger un rapport exhaustif qui aborde la plainte en ce qu’elle se rapporte aux politiques de la Commission et aux procédures du chef de police. Le directeur exécutif doit ensuite soumettre ce rapport au Comité des plaintes.
Le rôle du Comité des plaintes consiste à effectuer un examen pragmatique de la plainte et à relever les possibles mesures de correction ou d’amélioration. Grâce aux pouvoirs qui lui sont délégués, le Comité peut demander des renseignements supplémentaires, approuver la réponse de la Commission à l’inspecteur général, appuyer ou modifier les recommandations formulées dans le rapport et soulever des questions de gouvernance ou de politique plus vastes à l’intention de la Commission ou de ses comités. Cet examen ne porte aucunement sur la conduite de membres du Service de police d’Ottawa.
Après l’examen du Comité, le directeur exécutif communique les conclusions à l’inspecteur général, au solliciteur général et au plaignant en respectant les limitations ou des conditions établies par le Comité, le cas échéant.
ANALYSE
Résumé de la plainte
La plainte concerne les politiques et les procédures relatives aux portes accessibles et à l’accessibilité des postes de police du SPO. Le 20 janvier 2025, la plaignante, qui se déplace en quadriporteur, s’est rendue au poste de Greenbank (245, chemin Greenbank). Elle est entrée par l’entrée accessible en utilisant de l’ouvre-porte automatique. Au moment de quitter les lieux, elle a constaté que le bouton d’accessibilité côté sortie ne fonctionnait pas. Il lui était physiquement impossible d’ouvrir la porte manuellement. Elle a donc appelé la ligne d’accueil interne du poste pour demander de l’aide, mais l’appel s’est retrouvé en attente, avant d’être interrompu. Elle a alors tenté d’attirer l’attention du personnel en frappant dans les portes et les fenêtres et en faisant des signes de la main en direction d’une caméra de sécurité. Personne n’est venu l’aider. Elle a dû rester dans l’entrée jusqu’à ce que quelqu’un sorte du bâtiment. 
La plainte a d’abord été déposée auprès de l’Agence des plaintes contre les forces de l’ordre (APFO), puis a été transmise à l’inspecteur général, le 21 février 2025. 
Lorsqu’elle a déposé sa plainte à l’APFO, la plaignante a indiqué qu’elle était disposée à envisager un règlement rapide. Cependant, contrairement au cadre établi en vertu de la Partie X de la LSCSP concernant les plaintes du public à l’égard d’une faute de la part d’un agent de la paix, qui prévoit un règlement à l’amiable, celui qui régit les plaintes concernant des politiques et des procédures impose un processus d’examen formel et ne prévoit pas de règlement à l’amiable.
Mesures prises en réponse à la plainte
Dès la réception de la plainte par l’inspecteur général, le 21 août 2025, la Commission a entamé son examen en mettant l’accent strictement sur ses politiques et sur les procédures établies par le chef de police. Cet examen n’analyse pas les faits de l’incident outre les renseignements fournis par l’inspecteur général ni n’évalue la conduite de membres du SPO. Il vise uniquement à déterminer s’il y a lieu de clarifier ou de mettre à jour les politiques ou les procédures.
Le bureau de la Commission a sollicité l’aide de l’Unité des normes professionnelles (UNP) du SPO pour orienter son examen. L’UNP a fourni un rapport sur les installations daté du 21 octobre 2025. Le rapport présentait les registres d’inspection de routine des portes du 245, chemin Greenbank, y compris : un ordre de travail d’entretien préventif (Ordre no 61714867), créé le 12 décembre 2024; les activités d’inspection enregistrées pour toutes les portes au 245, chemin Greenbank au 20 janvier 2025 (jour de l’incident); et l’ordre de travail mensuel, fermé le 31 janvier 2025. Ces documents ont été examinés parallèlement au dossier de plainte joint à la transmission de l’inspecteur général. 
La Commission a consulté son Guide des politiques et a déterminé que la Politique sur l’accessibilité (CR/GA-14) s’appliquait directement en l’espèce. La Commission a également passé en revue la Politique sur l’accessibilité du SPO, qui sert de procédure de mise en œuvre pour le chef de police, conformément à la politique CR/GA-14. Comme le confirme le rapport d’étape du Service de police d’Ottawa concernant la Loi sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario, que le chef de police a soumis à la Commission le 26 janvier 2026 (rapport d’étape), la Politique sur l’accessibilité du SPO fait actuellement l’objet d’une révision en vue d’une mise à jour dans le cadre de l’Examen des systèmes d’emploi du SPO. La Commission a également examiné le Plan pluriannuel d’accessibilité 2026-2030 du Service de police d’Ottawa (version préliminaire, septembre 2025), qui énonce les engagements que le SPO prévoit prendre jusqu’en 2030 dans l’ensemble des domaines d’obligations de la LAPHO, dont la formation, les normes en matière d’environnement bâti et la conception des espaces publics.
Examen de la plainte en ce qu’elle se rapporte aux politiques ou aux procédures de la Commission
Caractère exhaustif et adéquat de la politique de la Commission
La politique CR/GA-14 de la Commission (Politique sur l’accessibilité), adoptée en décembre 2011 et modifiée pour la dernière fois en avril 2018, constitue le cadre qui régit la fourniture de biens, de services et d’installations aux personnes handicapées par le SPO et la Commission. Elle s’applique à tous les employés, membres auxiliaires, bénévoles et sous-traitants du SPO. La politique définit les exigences générales de la Commission en matière de conformité à la Loi de 2005 sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario (LAPHO), aux Normes d’accessibilité pour les services à la clientèle (Règl. de l’Ont. 429/07) et au Règlement sur les normes d’accessibilité intégrées (Règl. de l’Ont. 191/11). 
Trois dispositions de la politique CR/GA-14 sont directement liées aux faits de la présente plainte.
L’article B.1 stipule que les appareils et accessoires fonctionnels mis à la disposition des personnes pour leur donner accès à des services et à des programmes du SPO doivent être en bon état de marche. Un ouvre-porte automatique à commande électrique dans un poste de police constitue un appareil fonctionnel au sens de la présente disposition. L’ouvre-porte côté sortie du 245, chemin Greenbank n’était pas en état de marche le 20 janvier 2025, ce qui soulève la question de savoir si cette norme a été respectée. 
L’article B.6 exige que le SPO avise le public de toute perturbation temporaire touchant les installations dont se servent les personnes handicapées, en indiquant la raison de la perturbation, sa durée prévue et les installations ou les services de remplacement disponibles, le cas échéant. Cette disposition cite l’arrêt des services d’ascenseur à titre d’exemple de perturbation, une analogie qui s’applique indirectement, mais tout à fait pertinemment, aux faits dont il est question dans cette plainte. Il semble qu’au moment de l’incident, aucun avis n’était affiché au 245, chemin Greenbank. 
L’article A.4 prévoit que tous les employés du SPO doivent suivre une formation sur la façon d’interagir avec les personnes handicapées et, plus précisément, sur ce qu’il faut faire lorsqu’une personne handicapée éprouve des difficultés à accéder aux biens ou services du SPO. 
Compte tenu de ce qui précède, la politique CR/GA-14 de la Commission apparaît comme un instrument de gouvernance adéquat. Elle énonce des obligations claires et axées sur les résultats, conformes à la LAPHO et à ses règlements connexes, et aborde directement les éléments essentiels pour garantir une prestation de services accessibles, soit la disponibilité et l’entretien des appareils fonctionnels, la communication des interruptions de service en temps opportun et la préparation du personnel grâce à la formation.
Les questions soulevées par cette plainte ne mettent pas en évidence des lacunes dans la politique-cadre en soi, mais plutôt de possibles failles dans sa mise en œuvre au niveau opérationnel. À ce titre, la politique fournit une norme suffisante et appropriée permettant d’évaluer la conformité, et reste adaptée à son objectif de guider la prestation de services policiers accessibles.
De plus, la politique stipule clairement que le chef de police doit mettre en place des procédures et des pratiques qui reflètent ses dispositions, et veiller à ce qu’elles soient respectées.
Procédures du chef de police et plan d’accessibilité
Le principal instrument dont dispose le chef de police pour mettre en œuvre la politique CR/GA-14 est la Politique sur l’accessibilité du SPO. Cette procédure permet d’opérationnaliser les exigences de la politique de la Commission, dans les mêmes domaines d’obligations que ceux prévus par la LAPHO. En vertu des dispositions de ses Normes de service à la clientèle, la Politique sur l’accessibilité du SPO oblige explicitement le Service à publier des avis en cas de perturbation des installations accessibles. Cette obligation correspond à celle établie par l’article B.6 de la politique CR/GA-14 au niveau de la politique de la Commission. La politique du SPO traite également des normes relatives à l’environnement bâti, qui englobent les caractéristiques d’accessibilité physique des installations du SPO. Ensemble, la politique de la Commission et la politique d’application du SPO fournissent un cadre qui s’applique directement aux circonstances décrites dans cette plainte. Toutefois, la Politique sur l’accessibilité du SPO est en cours de révision en vue de sa mise à jour, comme l’a confirmé le chef dans son rapport d’étape. Le fait que cette politique soit en cours de révision est très pertinent dans le cadre du présent examen, car il indique que le Service est activement engagé dans une démarche d’amélioration continue.
Le Plan pluriannuel d’accessibilité 2026-2030 (version préliminaire) fournit un contexte supplémentaire permettant de mieux comprendre à la fois l’état du cadre en matière d’accessibilité du SPO et la trajectoire des améliorations prévues. 
Le plan oblige le SPO à dispenser une formation obligatoire sur l’accessibilité à tous ses employés, bénévoles et sous-traitants. Pour ce faire, le SPO doit recourir à du matériel de formation adapté aux différentes tâches associées à chaque rôle et conserver des dossiers de formation à jour, triés par date et par participant. Ces engagements concrétisent l’obligation énoncée à l’article A.4 de la politique CR/GA-14 de la Commission. La formation obligatoire et propre à chaque poste constitue le principal mécanisme grâce auquel l’exigence de la politique — que le personnel sache comment réagir lorsqu’une personne handicapée se heurte à des obstacles — se traduit dans la pratique par des comportements cohérents et appropriés. Les dispositions du plan relatives à l’environnement bâti exigent également que le SPO tienne compte de l’accessibilité dans la conception et l’entretien des espaces publics et des installations du SPO. L’installation et l’entretien des ouvre-portes automatiques à commande électrique aux points d’entrée et de sortie des postes de police relèvent de ces engagements.
En décembre 2025, le SPO a sollicité l’avis du public sur la version préliminaire de ce plan au moyen d’un processus de consultation communautaire dirigé par l’Unité de l’équité, la diversité et l’inclusion (EDI). Cette approche reflète la volonté du Service de veiller à ce que le plan réponde aux besoins, aux attentes et aux expériences vécues des communautés qu’il dessert, et que son développement repose sur une consultation publique pertinente.
Constatations, questions relatives aux processus et recommandations
Les faits exposés dans cette plainte révèlent trois points de rupture potentiels, chacun soulevant des questions différentes. 
Le premier concerne la défaillance de l’équipement. Le rapport des installations fait état d’une inspection de routine des travaux d’entretien préventif pour les portes du 245, chemin Greenbank, consignée le 20 janvier 2025, date à laquelle l’incident en question s’est produit. Aucune défectuosité n’a alors été constatée. L’examen ne permet pas de déterminer avec précision à quel moment l’inspection physique a eu lieu ni ce qui a été testé exactement. Les deux hypothèses suivantes s’avèrent tout aussi plausibles : soit le bouton de l’ouvre-porte côté sortie est tombé en panne après une inspection en bonne et due forme, soit il était déjà défectueux et l’inspection n’a pas permis de le détecter. Même lorsque les pratiques d’entretien sont rigoureusement appliquées, des défaillances d’équipement peuvent survenir. Le dossier à l’étude ne permet pas de conclure que le SPO a failli à son obligation d’entretien. En fait, il suggère plutôt le contraire : le SPO a mis en place une procédure visant à garantir que l’équipement d’accessibilité est entretenu et inspecté de façon régulière, et cet incident pourrait avoir été causé par une défaillance de l’équipement plutôt que par un manquement en matière d’entretien.
Le deuxième point de rupture se rapporte à la surveillance. La plaignante a tenté d’attirer l’attention du personnel en faisant des signes en direction d’une caméra de sécurité et en frappant dans les portes. Au 245, chemin Greenbank, le personnel de la réception ne dispose pas nécessairement d’une visibilité directe sur la zone dans laquelle la plaignante se trouvait coincée. On ignore si les images de vidéosurveillance couvrant cette zone étaient surveillées au moment des faits. Par ailleurs, la durée de l’incident n’est pas établie.
Le troisième point de rupture concerne le service à la clientèle. La plaignante a appelé la ligne d’accueil interne du poste, mais l’appel s’est retrouvé en attente, avant d’être interrompu. Personne ne l’a rappelée. 
Les faits disponibles dans le cadre de cet examen ne permettent pas de déterminer lequel de ces points de rupture est à l’origine l’incident ni si plusieurs d’entre eux y ont contribué. 
Notre examen des politiques et des procédures, fondé sur des preuves documentaires, ne peut raisonnablement aller plus loin. 
Au niveau des politiques et des procédures, des directives suffisantes sont en place. La politique CR/GA-14 de la Commission exige que les appareils d’accessibilité soient maintenus en bon état de fonctionnement, que le public soit avisé des perturbations de service et que le personnel soit formé pour aider les personnes handicapées éprouvant des difficultés. La Politique sur l’accessibilité du SPO opérationnalise ces exigences. Dans son ensemble, l’incident ne révèle aucune lacune en lien avec ce cadre, qui s’avère adéquat. 
Toutefois, aussi adéquat soit-il, ce cadre n’a pas permis d’éviter qu’une expérience déraisonnable se produise. La plaignante — une personne à mobilité réduite qui s’est rendue dans un poste de police — s’est retrouvée dans l’impossibilité de sortir, de joindre qui que ce soit par téléphone ou d’attirer l’attention du personnel, et a dû attendre, sans savoir ce qui se passait. Cette expérience, qui aurait pu être évitée, lui a fait vivre une véritable détresse. 
Pour déterminer précisément ce qui s’est passé et quels changements opérationnels permettraient de réduire la probabilité que cette situation se reproduise, il faudrait procéder à une analyse plus approfondie des processus sur le terrain, notamment la surveillance continue de l’accessibilité des infrastructures entre les inspections, les protocoles en place pour venir en aide à une personne en difficulté dans un point d’accès et la façon dont le service à la clientèle traite les appels qui sont coupés avant d’être résolus. 
Ce ne sont pas là des questions auxquelles cet examen peut répondre, mais plutôt des questions qui doivent être résolues dans le cadre de la politique de la Commission ou des procédures du chef de police. Elles nécessitent d’entreprendre un examen opérationnel axé sur les processus concernant la mise en œuvre concrète du cadre existant. C’est précisément le type de travail que l’examen du Plan pluriannuel d’accessibilité 2026-2030 est censé accomplir. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle le présent rapport recommande sa transmission à l’Unité EDI à titre d’étude de cas (exemple documenté et réel des obstacles que le plan cherche à repérer et à éliminer) afin d’éclairer la conception de sa mise en œuvre.
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DOCUMENTS À L’APPUI
Document 1 : Lettre de transmission de l’inspecteur général au président Fakirani, INV-25-117 
Document 2 : Formulaire de plainte E-202501201817204390
Document 3 : Politique CR/GA-14 de la Commission (Politique sur l’accessibilité)
Document 4 : Politique sur l’accessibilité du SPO
Document 5 : Rapport sur les installations du 245, chemin Greenbank, registres d’inspection des portes
Document 6 : Rapport d’étape du Service de police d’Ottawa concernant la Loi sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario, soumis à la Commission le 26 janvier 2026
Document 7 : Plan pluriannuel d’accessibilité 2026-2030 du Service de police d’Ottawa (version préliminaire, septembre 2025)
CONCLUSION
La plaignante — une personne à mobilité réduite qui s’est rendue dans un poste de police — s’est retrouvée dans l’impossibilité de sortir et de joindre qui que ce soit, et a dû attendre, sans savoir ce qui se passait. Cette expérience était déraisonnable et n’aurait pas dû se produire.
Toutefois, le présent examen ne permet pas de déceler de lacunes dans la politique-cadre. Ensemble, la politique CR/GA-14 de la Commission et la Politique sur l’accessibilité du SPO fournissent une orientation suffisante. Les défaillances révélées par cette plainte sont de nature opérationnelle. Elles appellent à des solutions pratiques, que le processus du Plan pluriannuel d’accessibilité 2026-2030 vise à élaborer, plutôt que de nouvelles modifications de la politique. La transmission de ce rapport à l’Unité EDI à titre d’étude de cas permettra de s’assurer que l’expérience de cette plaignante guide directement la conception des engagements de mise en œuvre du plan et d’éviter qu’un tel incident ne se reproduise.

